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Chères Barrolines , chers Barrolins,

C’est avec plaisir que nous publions ce nouveau numéro
du petit Barrolin afin de partager avec vous l’actualité de
notre commune.

La rentrée de septembre a été marquée par l’ouverture
de notre nouveau restaurant scolaire. Nous sommes fiers
d’avoir fait aboutir ce projet dans les temps. Je tiens à
saluer le travail du maître d’œuvre, des entreprises,
agents, élus et notre nouveau cuisinier Stéphane. C’est
grâce à leur travail et leur implication que nous avons
réussi à relever ce challenge. Nous offrons à nos élèves
une cuisine de qualité avec des coûts maîtrisés et un prix
du ticket de cantine identique.  La plus grande preuve du
succès de ce nouveau restaurant, le nombre d’enfants
accueillis chaque jour qui a augmenté !

Côté élémentaire, suite à la décision d’ouverture de classe
de la direction académique, nous avons pu ouvrir une
classe supplémentaire grâce à notre nouvelle école.

Je souhaite souligner également les très beaux séjours
que l’Espace Jeunes a proposé cet été pour le plus grand
plaisir de nos enfants et ados.

Autre actualité de cet été, l’audit de la Chambre
Régionale des Comptes. Il a été réalisé sur demande de
la Préfecture par suite d’alertes budgétaires ayant pour
origine la période 2020-2021. 
Les conclusions de cet audit sont positives. Elles mettent
en évidence le fait que les années 2022 et 2023 ont
permis de redresser la situation. De ce fait, aucune
proposition de mesures de rétablissement de l’équilibre
budgétaire n’a été prononcée et la procédure est close. 

Le 15 septembre dernier, nous avons réalisé un exercice
de déclenchement du PCS, Plan Communal de
Sauvegarde. Toutes les équipes ont été mobilisées : élus,
gendarmerie, Education nationale et Communauté de
Communes. Je tiens à remercier les enseignants qui ont
pris part à cette simulation. Je salue le travail de Jean
VILLA, élu référent sécurité de la commune et Luc
DOUINE, notre expert sécurité, grâce à qui nous avons
une cellule PCS fiable et efficace. 

En ce qui concerne le Pôle médical, le compromis de
vente entre la municipalité, les radiologues et les
médecins sera signé le 14 novembre. S’ensuivra les
dépôts des permis de construire et les travaux, avec pour
objectif de rentrer dans les nouveaux locaux courant
2024.

Côté Fort Barraux, la Convention patrimoniale a démarré.
Une première réunion avec le maître d’œuvre a eu lieu.
Des ateliers, audits des bâtiments, mesures et repérages
ont démarré afin de définir puis prioriser les travaux à
réaliser au niveau de la structure. 

En conclusion, nos projets avancent, tout en garantissant
un budget équilibré.

Je vous souhaite un bel automne en attendant de très
joyeuses fêtes de fin d’année. 

Christophe ENGRAND
Maire de Barraux
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N OV E M B R E
SAMEDI 11
COMMÉMORATION  14 /18
Mairie
11h45  - Monument aux morts

JEUDI 16
SOIRÉE MUSETTE ET
BEAUJOLAIS NOUVEAU 
Commission culture 
19h - Place de la Chrysalide

SAMEDI 18
EXPO-VENTES
Les Pénélopes 
Salle de La Gâche en journée

DIMANCHE 19
VENTE DE BOUDIN ET DE
BEAUJOLAIS 
Amicale des anciens sapeurs-
pompiers 
Matin - Place de la Chrysalide

D E C E M B R E
SAMEDI 9 
MARCHÉ DE NOËL
Mairie
Place de la Chrysalide

SAMEDI 16
DISTRIBUTION DU COLIS
DES AÎNÉS
CCAS

J A N V I E R
DIMANCHE 7
VŒUX DE LA MUNICIPALITÉ
Mairie
11h - Salle Vauban - Fort Barraux

LUNDI 8
COLLECTE DE SANG 
Amicale
Salle Vauban - Fort Barraux

F É V R I E R
SAMEDI 3       
LOTO
Sou des écoles
Salle Vauban - Fort Barraux

MARDI 13
SPECTACLE MALRAUX 
La Bassine
Salle Vauban - Fort Barraux

M A R S
SAMEDI 9      
PUCIER DES COUTURIÈRES 
Les Pénélopes
Salle Vauban - Fort Barraux

LUNDI 18 
COLLECTE DE SANG 
Amicale
Salle Vauban - Fort Barraux

MARDI 19 
COMMÉMORATION DU 19
MARS 1962  
Mairie
Monument aux morts 

SAMEDI 30 
CARNAVAL   
MJC
Fort Barraux

2 0 24 SEMAINE EUROPÉENNE
DE LA RÉDUCTION DES
DÉCHETS
Dans le cadre de la Semaine Européenne
de la Réduction des Déchets (SERD)
organisée du 18 novembre au 26
novembre 2023, le SIBRECSA participe
en proposant plusieurs ateliers créatifs de
fabrication de Bee wrap, Furoshiki et
Totebag comme solutions alternatives et
écologiques aux emballages jetables.

LIEUX ET HORAIRES DES ATELIERS
ORGANISÉS :
Mercredi 15 novembre de 10h à 12h30
- Médiathèque Le Grand Pré 

CRÊTS-EN-BELLEDONNE
Samedi 18 novembre de 10h  à 12h30 
- Médiathèque Jean Pellerin 

PONTCHARRA
Mercredi 22 novembre de 10h à 17h 
- Médiathèque Victor Hugo 

MONTMÉLIAN
Samedi 25 novembre de 10h à 12h30 
- Association Bien Vivre en Val Gelon, 
Bâtiment La Madeleine 
VALGELON-LA-ROCHETTE

Pas d’inscription préalable nécessaire.
Des tissus seront disponibles mais si les
participants ont de vieux tee-shirts, draps
ainsi que des chaussettes et collants
usagés ils peuvent les apporter.



L’INSTALLATION ET LE REMPLACEMENT
DES CHAUDIÈRES AU GAZ 
EST TOUJOURS POSSIBLE

Le Président de la République a affirmé le 24 septembre dernier que
les chaudières à gaz ne sont pas interdites.

Si de nombreux articles de presse ont évoqué cet
été une potentielle interdiction des chaudières
fonctionnant au gaz, les récentes déclarations du
gouvernement ont confirmé que l’usage des
chaudières gaz est toujours possible, dans le neuf
et dans l’ancien. Des solutions de chauffage au gaz
performantes existent :

La solution la plus avantageuse et la plus
économique est le remplacement d’une chaudière
gaz d’ancienne génération par une chaudière
récente (dite Très Haute Performance Environnementale) ;

D’autres solutions plus innovantes et efficientes existent. Elles combinent
deux énergies afin d’utiliser la meilleure énergie au meilleur moment. Par
exemple la pompe à chaleur hybride en maison (électricité et gaz) ou la
chaudière gaz couplée à du solaire thermique.

Toutes ces solutions sont compatibles avec le gaz vert, sans réglages ni
investissement.  Le gaz vert est produit localement à partir des déchets
fermentescibles du territoire sur les sites de méthanisation. Un
comparateur d’offre d’achat de gaz vert est mis à disposition par le
médiateur national de l’énergie : 
https://comparateur-offres.energie-info.fr
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R E C E N S E M E N T
Dans les 3 mois qui suivent son 16e anniver-
saire, le jeune, ou son représentant légal,
doit se présenter obligatoirement à la
mairie muni des pièces suivantes :
- Carte nationale d’identité en cours de

validité ou tout autre document justifiant de
son âge et de la nationalité française.

- Livret de famille revêtu, le cas échéant, des 
mentions prévues à l’article 28 du code civil.

LA COMMUNE
Elle a pour devoir légal de rendre praticables, dans la
mesure de ses moyens, les voies communales pour la
circulation des véhicules et les accès aux bâtiments
publics. 

LE DÉPARTEMENT 
Il a pour mission de dégager les routes départemen-
tales selon un plan de déneigement qui lui est propre.

LES AGENTS COMMUNAUX
Une équipe d’agents est d’astreinte chaque hiver, et
veille dès qu’il y a un risque de neige. En cas de neige,
toute l’équipe est sollicitée et intervient, avec pour
objectif que les routes soient dégagées le plus
rapidement possible.

QUELQUES CONSEILS POUR FACILITER LE
DÉNEIGEMENT :
• Taillez correctement les haies qui sont susceptibles

de rétrécir les voies de circulation, et ainsi obliger les
véhicules de déneigement à manœuvrer,

• éviter les stationnements non réglementaires, gênants,
• ne pas déplacer la neige mise sur le côté de la route,
• équiper son véhicule au bon moment et au bon

endroit (chaînes, chaussettes),
• déneiger devant son domicile, sa boutique et le long

de sa propriété,
• saler, ou répandre du sable ou des cendres (plus

écologique) sur les trottoirs.

L E  D É N E I G E M E N T,  
C ' E ST  L ' A F FA I R E  D E  TO U S
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vie municipale

E TAT  C I V I L  2 0 2 3
I L S  S E  S O N T  D I T  «  O U I  »
• RODRIGUEZ François & GINET Christine .................................. 10 juin 
• FAGOT Anthony & GAL Pascaline ......................................... 08 juillet 
• PERRETTE Yves & CASTELLANA Christine ................................ 19 août 
• ANDOLINA Frédéric & CHAPEL Amandine ........................ 28 octobre 

I L S  N O U S  O N T  Q U I T T É S  
• GAVILLET Sarah ................................................................... 05 mars 
• COLOMBAN Lucienne épouse BRUN-COSME .........................08 avril 
• SAME Jean-Pierre .................................................................. 19 juin 
• GIROUD Albert .................................................................... 06 juin 
• PÉTROZ Marcel .................................................................. 08 juillet 
• PRAT Michèle veuve BOURIN ....................................... 13 septembre
• VUILLEROD Gilles ....................................................... 13 septembre
• MANQUAT Rose veuve PERRIER .................................... 21 septembre
• COMBASSON Joseph ....................................................... 7 octobre
• FIALHO Humberto Gilles ................................................. 20 octobre
• BERTHET Paulette épouse POUCHOT-ROUGE-CEZAR ........ 28 octobre

N A I SSA N C E S  
• ALCAIS BEAUPÂTRE Sacha ..................................................... 21 mai 
• NECTOUX Jade ..................................................................... 11 juin 

M a i r i e
Maryline
Tél. 04 76 97 37 17
accueilmairie@mairie-barraux.fr 
www.mairie-barraux.fr
55 Grande Rue – 38530 BARRAUX

Ac c u e i l  d u  p u b l i c
Mardi, Jeudi, Vendredi : 
8h-12h et 13h30-17h
Mercredi : 8h-12h

Urbanisme
04 76 97 28 13
urbanisme@mairie-barraux.fr 

Vous souhaitez nous rencontrer ?
mardi, jeudi, vendredi 
de 8h30 à 12h
UNIQUEMENT SUR RDV

A rc h i te c te  c o n s e i l
Permanence d’un architecte conseil
en Mairie :
Mme CLAIR Murielle est présente 
en mairie le 2e vendredi du mois.
Prendre rendez-vous auprès de
l’accueil.

Co n c i l i a te u r  d e  j u s t i c e
Prendre rendez-vous à la mairie de
Pontcharra : 04 76 97 11 65

P h a r m a c i e  d e  g a rd e
Pour connaître la pharmacie de garde la
plus proche de chez vous :
Téléphoner au 3915 serveur national
24h/24.
Ou lire le nom de la pharmacie de
garde sur l’affiche apposée à la porte
de la pharmacie la plus proche de votre
domicile.

i n f o s  p ra t i q u e s

N O U V E AU X  A R R I VA N TS
Nouveaux habitants, dès votre arrivée sur la commune, merci de vous présenter
en mairie.

C I V I S M E
Les déjections canines sont un vrai fléau !
Et si nous devons slalomer sur des trottoirs
devenus champs de mine, ce n’est pas la
faute des toutous mais bien de leurs maîtres. 

Par mesure d’hygiène publique, les crottes
de chiens sont interdites sur les voies publi-
ques, les trottoirs, les espaces verts publics
et les espaces des jeux publics pour enfants. 

Tout possesseur de chien est tenu de
procéder immédiatement, par tout moyen approprié, au ramassage des
déjections canines sur tout le domaine public communal.



L A  FO R Ê T  A P PA R T I E N T
TO U J O U R S  À  Q U E LQ U ’ U N

Parcourir les sentiers, cueillir les champignons,
écouter les oiseaux, descendre un chemin à
vélo… 

La forêt est pleine de surprises. Soyons à l’écoute,
restons ouverts d’esprit, et promenons-nous dans les
bois.

Quand nous pratiquons des activités en forêt, nous
sommes systématiquement chez quelqu’un ! En effet,
qu’elle soit privée ou publique, une parcelle de forêt a
toujours un propriétaire. D’ailleurs, même la forêt que
l’on appelle « forêt publique » est en réalité le bien
privé d’une structure publique (comme l’État ou les
communes par exemple).

En termes de chiffres, la forêt privée représente environ
70 % de la forêt iséroise et est répartie entre plus de 
92 000 propriétaires. La forêt publique, quant à elle,
représente les 30 % restants, parmi lesquels une partie
appartient à l’État et le reste aux collectivités locales.
Ceci implique une notion de responsabilité pour les
propriétaires, en cas d’incident sur la parcelle. Ils sont
aussi chargés de la gestion de leurs forêts, bien qu’elle
puisse être déléguée à un professionnel.

En forêt, nous sommes donc toujours sur une
propriété. Pour autant, la quasi-totalité des
propriétaires, privés comme publics, sont favorables à
l’ouverture au public de leurs forêts. C’est une
coutume basée sur la tolérance, mais pas un droit, car
ils reconnaissent les multiples intérêts de la forêt pour
la société. Ainsi, ils autorisent que nous la parcourions
et éventuellement que nous y cueillions quelques
récoltes pour notre usage familial. À cet égard, nous
devons garder un comportement humble envers ces
forêts et y respecter la réglementation générale ainsi
que des interdictions plus ponctuelles qui peuvent être
imposées. Pour que les forêts restent un espace de
partage et d’épanouissement, restons vigilants, en
citoyens respectueux, afin de pouvoir y cheminer en
toute quiétude.

CONTRÔLE DES OBLIGATIONS
LÉGALES DE DÉBROUSSAILLEMENT

Depuis cette année, le Ministère de l'Agriculture et de la
Souveraineté Alimentaire finance l'Office National des
Forêts pour accomplir une Mission d'Intérêt Général sur
la prévention des incendies de forêts en Isère.
Comme vous le savez, notre commune est classée à risque
d'incendie depuis 2007, par arrêté préfectoral. Dans le cadre
de l'application de la loi (article L.134-6 du code forestier) qui
fait obligation aux propriétaires de constructions de maintenir
leur terrain en état débroussaillé dans les communes classées
à risque d'incendie, nous vous informons qu'une opération de
contrôle va être réalisée sur notre commune.

Pour ce faire, la direction départementale des territoires a
mandaté l'Office National des Forêts pour vérifier, en
partenariat avec nos services, le respect de ces obligations.

Dans un premier temps, ces contrôles seront faits dans une
démarche pédagogique, afin de favoriser l'acculturation au
risque et aux bonnes pratiques. 

L'ONF prendra contact avec une personne référente de notre
commune afin d'organiser au mieux ces visites de contrôle.

Afin de déployer avec efficacité cette première phase de
contrôle de ces obligations de débroussaillement, cette
personne sera présente au moment des visites.

Le contrôle par les agents ONF dans notre commune se
fera le 15 décembre 2023, entre 8h30 et 16h30.

Futaie
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Rappel de l’arrêté 60-2014 portant
réglementation municipale en matière de
présentation des récipients de collecte des
ordures ménagères,
Selon l’article 1er, les poubelles doivent être
impérativement enlevées dans la journée
après le passage de la benne collectrice et il
est interdit de déposer tout nouveau récipient
sur les trottoirs ou sur la voie publique.

De plus selon le règlement de collecte des déchets ménagers et assimilés
du SIBRECSA, les usagers doivent impérativement présenter leurs
déchets ménagers dans des sacs poubelles fermés et disposés dans
un bac prévu pour la collecte.

ORGANISÉ PAR LA COMMUNE

De quoi s’agit-il ?
Les encombrants sont des déchets qui, du fait de
leur poids et de leur volume, ne sont pas pris en
charge par le service de collecte des ordures
ménagères et ne rentrent pas dans un simple
véhicule pour les emmener en déchetterie.
Les encombrants admis dans la collecte sont les
suivants :
• Meubles, table, chaises, armoire...
• Matelas, sommiers, Structures métalliques…
• Gros électroménager (lave-linge, réfrigérateur,
gazinière...), 

D’autres déchets, bien que volumineux, ne sont
pas considérés comme des encombrants et
doivent être déposés en déchetterie, point de
collecte ou autres professionnels agréés (casse
auto).
• Gravats 
• Déchets verts (herbe tondue, branchages ...) 
• Pneus usagés, roues complètes 
• Bouteilles de gaz
• Véhicules à moteur (carcasse de voiture)
• Divers (carton, papier, vaisselle, vêtements….)
• Tous objets pouvant être transporté dans le coffre
d’une voiture.

Comment les encombrants sont-ils pris en
charge ?
Les conditions de collecte des encombrants sont
définies par le maire.
Les encombrants devront être déposés en limite de
propriété sur l’espace public. Les agents
communaux n’ont pas à pénétrer sur une propriété
privée. Les encombrants seront contrôlés et seront
refusés s’ils ne sont pas considérés comme tels. Ils
devront être retirés de la voie publique.
Dates des collectes : le 1er mardi des mois d’avril,
juillet, octobre 
Sur inscription au préalable en mairie (maximum
une semaine avant la date de ramassage).

O R D U R E S  M É N AG È R E S

R A M ASSAG E  
D E S  E N CO M B R A N TS

vie municipale

i n f o s  p ra t i q u e s

CO M P O ST E R ,  C ’ E ST  PAS  CO M P L I Q U É  !
Réduisez vos poubelles, ne jetez plus vos déchets alimentaires ! Que
vous soyez en habitat individuel ou collectif, le SIBRECSA vous forme et
vous accompagne pour installer gratuitement un composteur chez vous
! Profitez d’un engrais naturel de qualité qui améliorera vos plantes, la
structure et la fertilité de votre sol !
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« Formé à l’école hôtelière de Quimper en
1989, j’ai fait de la cuisine gastronomique
puis traditionnelle jusquà mes 35 ans.
J’ai travaillé en brasserie à Chambéry,
cuisiné 8 ans à l’Open club, 12 ans a
l’Ehpad de Sainte-Marie d’Alloix et 5 ans
à l’Ehpad de La Terrasse.
Avec ce restaurant scolaire, j’aurai cuisiné
pour tous les publics, les sportifs, les
personnes âgées, les enfants ! J’ai choisi
de candidater à ce poste pour le
challenge et pour travailler dans mon
village. »

Quelle est votre ligne directrice ?
« Il n’y a aucun congélateur dans la
cuisine, tous les plats sont frais. Certains
producteurs m’ont suivi ici, des
agriculteurs du Grésivaudan. La viande
est à 95 % régionale, et je travaille avec
les deux boulangers de La Gâche. Mon
but est que les enfants mangent bien,
même si on ne peut pas plaire à tout le
monde : je ne choisirai pas des plats que
les enfants n’aiment pas, mais il faut leur
faire goûter plein de choses. Je me lance
un défi car j’aime mon métier, je veux
proposer du fait maison au maximum,
avec des produits bio de A à Z quand les
plats à préparer me le permettront,
comme les tartes aux pommes, les pizzas,
les frites ... Je fais une cuisine simple 
mais bonne, qui a du goût ! Un menu
végétarien est servi une fois par semaine
et les menus sont validés par une
diététicienne.
Pour la sécurité alimentaire, nous avons
toute une série de contrôles et de tableaux
à remplir quotidiennement.
Les menus sont communiqués aux familles
le mercredi pour la semaine d’après, afin
qu’ils puissent inscrire leur enfant. »

DU M ATÉR IEL  HAUT DE GAMME
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Re s t a u ra n t  s c o l a i re
U N E  C U I S I N E  F L A M B A N T  N E U V E

MISSION ACCOMPLIE ! Les travaux débutés en avril 2023 ont été achevés comme
prévu fin juillet. Notre nouveau chef cuisinier Stéphane Bordiec a pu prendre ses
marques durant quelques semaines avant d’accueillir les élèves. Passionné, Stéphane
élabore, avec l’aide d’une diététicienne, des menus variés et équilibrés. Il confectionne
avec son aide-cuisinière tous les plats à partir de produits frais, majoritairement locaux
et bio. En moyenne, 150 repas sont servis quotidiennement aux élèves de maternelle
et d’élémentaire. Les enfants ont rapidement pris goût à ces nouvelles saveurs et se
sont vite habitués au fonctionnement du self.

Christian Benone de “ABC architecte”,
Stephane Bordiec, chef du restaurant scolaire
et Nadine Petroz, responsable des services
scolaires et périscolaires, ont présenté le
restaurant aux élus et agents communaux.

Coût total du projet : 340 000 € TTC
Une partie de nos agents du périscolaire

Les petits de
maternelles sont

servis à table 
dans leur salle.

Après avoir mangé, les enfants débarrassent
leur plateau et apprennent le compostage.

Les enfants découvrent pour la première fois
le nouveau restaurant.

t

t

s

s



S c o l a i re
R E N T R É E  D E S  C L ASS E S
Lundi  4 septembre sous un soleil estival, 143 élèves ont
fait leur rentrée à l’école élémentaire. Tous étaient ravis de
retrouver leurs camarades et de rejoindre leur nouvelle
maîtresse. Nous en profitons pour souhaiter la bienvenue
à Marine Barbotin qui complète l’équipe enseignante avec
l’ouverture de la 6e classe, elle est en charge d’une partie
des CM2.

Du coté de la maternelle, 62 enfants ont repris en douceur
aux côtés de leur enseignantes et atsems. 

143 élèves répartis comme suit :
24 CP avec Delphine Bianchi
24 CE1 avec Caroline Raffaele et Sandra Lionnet
29 CE2 avec Catherine Frioulaud
28 CM1 avec Valérie Margotton et Céline Bandet
20 CM2 avec Marine Barbotin
6 CP et 12 CM2 avec Aliénor Colas

62 enfants répartis comme suit :
19 petits dans la classe d’Elise Normand
21 petits/moyens dans la classe de Laure Bazille
22 grands dans la classe de Dominique Moyroud

D E S  A M É L I O R AT I O N S  À  V E N I R
P O U R  N O S  É CO L E S  :  
La commission scolaire travaille actuellement sur
l’aménagement de la cour de la Chrysalide afin de
proposer prochainement un bel espace mieux adapté aux
besoins des enfants. 

En collaboration avec le corps enseignant et quelques
parents, nous travaillons également sur la végétalisation
de l’école des Grabotons afin de limiter l’ensoleillement
l’été sur les parois exposées au sud.

De gauche à droite : Aliénor Colas, Delphine Bianchi, 
Valérie Margotton, Cathy Frioulaud, Caroline Raffaële 
(directrice) et Marine Barbotin

De gauche à droite : Patricia Mollot-Granger, Laure Bazille, 
Cécile Coing Daguet, Dominique Moyroud, Elise Normand 
(directrice), Jessica Gervaise

E n s e i g n a n te s  é l é m e n t a i re

E n s e i g n a n te s  e t  a t s e m s  m a te r n e l l e
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l Cœur de village
Les travaux du “cœur de village” arrivent à leur terme.
La signalétique cheminement piétons en résine de type 
« pépite » haute visibilité et antidérapant a été réalisée.
Les dernières finitions sont en cours, notamment la pose des
bancs publics.

l Sécurité
La sirène du fort a été remplacée après de nombreuses années
de service. Cette nouvelle sirène, plus puissante et plus
audible, permettra d’alerter plus efficacement la population en
cas d’urgence. La municipalité remercie Luc Douine.

l Toilettes publiques
La dalle pour le futur WC public a été réalisée à la fin de l’été.
L’installation du WC est prévue début décembre. Ce nouveau
service sera particulièrement apprécié lors des manifestations
sur la place du village.

l Eglise :
- Dépose des vitraux pour restauration en atelier avec pour

objectif une repose avant Noël.
- Réparation du toit mi-septembre à la suite de la tempête du

22 juin 2023.

l Bancs publics
De nouveaux bancs en béton, offerts par le Comptoir de la
Préfabrication, seront installés au niveau du stade de football,
de l’aire de jeux, du boulodrome et de la mairie. Ces
aménagements permettront aux habitants et aux visiteurs de
se reposer et de profiter du cadre agréable de notre village.

l Ecole élémentaire :
Mise en place du système d’interphone pour l’ensemble de la
Chrysalide.

l Espace jeux :
Restauration des jeux installés dans l’espace public. Remise en
place de la barre de slide.

l Expertise du réseau électrique du fort le 19 septembre afin
d’établir un diagnostic global du réseau.

l Ecole maternelle : 
Restauration d’une partie des cheneaux.

l Jobs d’été 2023 :
22 jeunes Barrolins, de 16 ans et moins de 18 ans, ont été
assignés à tour de rôle aux services techniques, au ménage
dans l'école et à la mise en place de la nouvelle cantine. Durant
tout l'été, deux d’entre eux ont travaillé chaque semaine,
encadrés par les agents municipaux.
Une belle première expérience professionnelle !

commissions
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C H E M I N  D E  R E N E V I E R
Une réunion a eu lieu avec les riverains, en présence de la gendarmerie.
Des contrôles routiers ont commencé.
Les automobilistes passant par La Gâche (RN 90) à des horaires spécifiques
connaissent la longue file d’attente au passage du pont vers Pontcharra. Certains,
ne souhaitant pas patienter, prennent en sens interdit le chemin de Renevier
(jusqu’à 80 voitures le vendredi soir). Des contrôles de gendarmerie ont
commencé et les contrevenants verbalisés.

R U E  D E  L A  C R O I X
A la suite de la réunion publique avec les riverains de la rue de la Croix, concer-
nant la dangerosité de cette rue, un essai temporaire de suppression de places
de parking a été installé. Nous attendons les retours sur cette opération, afin de
voir quels solutions nous allons mettre en place.

F L E U R I SS E M E N T
Depuis 2011, Barraux
possède une fleur du label
village fleuri. Le 28 juin, trois
techniciens ont visité la
commune pour réévaluer la
situation. 
Les adjoints au maire Noël
Rémy et Marc Cecon, ainsi
que les agents techniques
Alain Debernardi et Sophie
Mollot, ont présenté tous les
projets de végétalisation et
d’aménagement déjà prévus
et à prévoir. Par exemple, la
végétalisation de la place
derrière la mairie, la densification des arbres, le développement de l’arboretum
au stade, l’installation d’une maison intergénérationnelle ...
Daniel Boulens, ancien directeur des espaces verts de Lyon et Grenoble explique :
« Nous ne sommes pas un jury venu compter les fleurs : ça, ç’était en 1959 ! Nous
jugeons le cadre de vie et observons s’il fait bon vivre dans la commune. Nous
observons la végétalisation, la mise en valeur du patrimoine, la propreté, les
équipements sportifs. Les fleurs, c’est le plus ! Barraux a reçu sa fleur en 2011. Le
label a évolué depuis ! Le CAUE accompagne au quotidien la commune pour
juger si elle a le niveau pour poser sa candidature au label “Villes et villages
fleuris” qui est décerné par des bénévoles. Nous sommes 30 en Rhône-Alpes.
Aujourd’hui, nous sommes trois techniciens. Je suis accompagné de Franck
Grangette, technicien des espaces verts à Corbaset et d’Anthony Bazin,
paysagiste au conseil départemental de l’Ardèche. Marylise Fillon, chargée de
mission paysage au CAUE, nous accompagne. Le jury peut être très varié, il peut
même y avoir des élus. On passe d’une commune à l’autre avec l’idée d’une
cohérence sur la France pour attribuer les fleurs. Nous faisons des tournées jusqu’à
mi-septembre et envoyons ensuite les comptes-rendus. Parmi les critères, il y a
aussi la réceptivité à nos conseils ».
Quelques conseils prodigués
Développer la végétalisation des rues et des places, supprimer les jardinières
(1/3 ont déjà été retirées) et planter plus en pleine terre, planter des arbres sur
le grand parking de l’école, agrandir le trou à la base des arbres qui viennent
d’être plantés ... Par exemple, au pied des murs de la rue de la Corva, créer des
poches végétales avec un rosier en pleine terre, tous les 50 m. Il faut aussi viser
le plus simple pour avoir moins d’entretien à faire.

C a d re  d e  v i e  S é c u r i té
B A R R AU X  A  ACC R O C H É
T R O I S  É TO I L E S  À  S O N
PAV I L LO N  O R A N G E
Depuis 11 ans, la commune de
Barraux présente un dossier pour
prétendre au label Résilience France
collectivités, décerné par le Haut
Comité Français de la Résilience
Nationale. Cette année, elle a
accroché trois étoiles au pavillon
orange qui est le témoin de ce label.

« Notre commune a un Plan Communal
de Sauvegarde (PCS) depuis 2009 et le
pavillon orange depuis 2012 », explique
Luc Douine, expert risques auprès de la
mairie. « Tous les ans, la commune doit
répondre à un questionnaire de 434
questions, qui permet aux experts du
HCFRN de déterminer le niveau de
résilience de la collectivité et de donner
les axes d’amélioration. Barraux se
distingue par une montée en puissance
de la gestion de crise, progressive,
souple, pouvant fonctionner en mode
dégradé. Une veille "Alerte PCS" avertit
les élus et les établissements publics des
alertes orange météo, sécheresse,
risques de feux de forêt, manque d’eau
potable, et transmet des éléments de
décision et de communication suivant les
risques. »
L’objectif du HCFRN, en instaurant cette
certification, est de ”mieux prévenir et
de réduire l’occurrence de situations
d’exception, souvent coûteuses, par
une approche sur les causes des stress
chroniques qui conduisent aux crises ”.
Parmi les moyens de prévention, il y a les
entraînements de la population à une
situation de crise déclenchée volontai-
rement par les élus, en prévenant ou
sans prévenir les habitants.

Annie REY,  Jean VILLA, Noël REMY et Luc DOUINE
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S é c u r i té

Le plan communal de sauvegarde (PCS) a été déclenché
récemment, dans un scénario alarmant. Mais rien de
grave : il s’agissait d’un exercice, pour entraîner les
habitants et les services de la commune à des situations
d’urgence.
Vendredi 15 septembre, Barraux était en alerte : un habitant a
assisté à l’accident survenu sur la RD5090. À La Croix de mission,
au carrefour du fort, un camion-citerne marqué 23/1965 est
couché dans le champ bordant la RD. 
Le Plan communal de sauvegarde (PCS) a été déclenché par le
maire dès qu’il a été prévenu, car le camion transportait des
matières dangereuses et inflammables.
Ce scénario était en fait celui d’un exercice grandeur nature, avec
la complicité de la société Fustinoni.
Deux gendarmes de Pontcharra, un policier municipal de Bernin,
Nicolas Le Gaç, de l’inspection du Haut-Grésivaudan, Natacha
Christin, chargée de mission aux risques majeurs en charge du
Plan intercommunal de sauvegarde et Agnès Bernes,
correspondande DL ont vécu cette situation de l’intérieur.

Un camion est couché sur la route
Les secrétaires de mairie reçoivent des appels signalant l’incident
et préviennent le maire, les services techniques, la gendarmerie,
l’adjoint prévu dans le PCS à cette étape. 
Luc Douine, expert sécurité sur Barraux, apporte un poste radio
de chantier en cas de coupure de courant. La première adjointe
Audrey Valverde s’occupe de la communication vers l’extérieur
et la presse. Jean Villa gère le déroulement des opérations
pendant que le maire, les gendarmes et les pompiers mettent en
place un poste de commandement. Les services techniques
balisent sur place et réduisent la vitesse à 30 km/h, pour éviter un
sur accident.

De la fumée puis des flammes sortent du camion
Le maire, tenu au courant de l’évolution, apprend que des
flammes ont succédé à de la fumée sous le camion : il demande
le confinement des deux écoles, même si l’école élémentaire est
plus éloignée du lieu de l’accident. Les enseignants mettent en
place leur Plan Particulier de Mise en Sécurité (PPMS). Christelle
Faivre Chalon, adjointe aux affaires scolaires, se rend à l’école
maternelle. Noël Rémy, 2e adjoint, part prévenir les habitants
proche de l’accident et se rend à l’école élémentaire où un parent
vient d’arriver et a été confiné. Le confinement loin des vitres est
préféré à l’évacuation qui peut être plus dangereuse en cas
d’explosion sur un rayon de 350 m. 
Seuls les habitants les plus proches de l’accident sont évacués à
la maison Bèque. À cette étape, la circulation est déviée. Un
groupe WhatsApp permet de communiquer entre la mairie, les
écoles et les élus.

La situation est maîtrisée et le PCS levé
Le maire, averti qu’il n’y a plus de danger, lève le confinement et
le PCS. C’est le moment de faire le point sur l’exercice.

commissions
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L’accueil des plus petits, « Les P’tites Frimousses » se
poursuit également à travers notre collaboration avec
le RPE (Relais Parents Enfants du Grésivaudan) et la
responsable de notre secteur Corinne Lugand.
Sandrine et Marie-Agnès concoctent une petite
animation autour d’un thème, agrémentée de lecture
d’albums, de jeux de doigts, de comptines, de chants
ou encore de musiques pour la plus grande joie des
petits bambins.
Cet accueil est ouvert à tous, libre et gratuit.
Pour plus d’informations, contactez Marie-Agnès ou
Sandrine au 04 76 97 86 61.

Depuis fin septembre, les élèves des écoles de
Barraux ont repris le chemin de la bibliothèque.

Chaque semaine, l’équipe accueille trois classes de
l’école élémentaire le lundi après-midi. Les élèves
ont un temps de consultation puis chacun peut
emporter le document de son choix.

Pour la petite section, Marie-Agnès et Sandrine se
rendent dans la classe avec leur panier chargé
d’histoires.

Les classes des moyenne et grande sections de
maternelle sont également accueillies, toutes les
trois semaines, les mardis après-midi. Pour leur
première séance de l’année, les élèves ont pris le
petit train de visite avant de choisir un livre.
L’équipe leur avait réservé une lecture d’albums en
fin de séance.
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Le Grésivaudan organise la venue de conteurs enpartenariat avec Les Arts du Récit et nous propose lavenue de Jennifer Anderson le mercredi 6 décembre2023, à 15h00 à la bibliothèque.

Jennifer Anderson « Cap sur les Histoires »
•spectacle familial à partir de 7 ans
« Si à midi le roi te dit qu'il fait nuit, contemple lesétoiles ! »*
Cap sur les histoires ! Tenez bon la barre ! Soufflons, pleinspoumons, à faire chanter les voiles ! Usons nos souliers surdes danses endiablées. Venez ! Prenons le large ! D'ici lesétoiles sont plus lumineuses encore ! Couchés sur le pont,nous les conterons ! Nous chevaucherons les baleines,bercerons les sirènes, remplirons nos poches des ventspour les jours immobiles. 

Jennifer aime guetter les histoires à venir selon les lieux etles publics. Elle puise alors dans son répertoire pourconstruire avec vous un instant singulier, unique etéphémère. Conte, mythe, légende, devinettes, récit…deshistoires courtes, longues. Une parole engagée, onirique,insolente, tendre, espiègle et drôle parfois aussi !
*Proverbe Persan
Cette animation est ouverte à tous, familiale et surinscription.
Nous vous invitons à vous rapprocher des bibliothécairespour plus de renseignements et vous inscrire.

Rappel horaires : 
Mardi de 10h à 12h

Mercredi de 9h30 à 12h et de 15h à 19h  

Vendredi de 15h à 18h30

Samedi de 9h30 à 12h30
Entrée libre

La prochaine séance se déroulera
le vendredi 15 décembre 2023 à 10h15.

Puzzle collaboratif 
Vous avez 3 minutes, ¼ d’heure, 1 heure…
n’hésitez pas à venir poser quelques pièces de
ce puzzle, en place depuis l’été dernier. Petits
et grands ont déjà pu apporter leur petite
touche à ce puzzle collaboratif. 
Belle expérience ! 

« Aimer lire, c’est échanger des heures d’ennui contre des
heures délicieuses » Montesquieu

Et si vous passiez ces heures délicieuses dans la
découverte de petites pépites de la rentrée littéraire de
septembre ?

Et bien d’autres titres encore que vous pouvez retrouver sur le portail
www.bibliotheques.le-gresivaudan.fr
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Vous avez aimé « La première gorgée de bière »,
vous aimerez « Les instants suspendus ». Philippe
Delerm revient avec ces petits moments précieux
qui traversent nos vies.
À consommer sans modération !

Les instants suspendus de Philippe Delerm chez seuil

2049, une France dystopique où la plupart des
habitants vivent dans des quartiers transparents
composés de maisons-vivarium. Chacun voit et
surveille son voisin. Malgré cette hyper vigilance,
une famille disparaît… Une enquête commence.
Glaçant !!

Panorama de Lilia Hassaine chez Gallimard

Nous voilà embarqués dans les grandes réserves
animalières près du fleuve Okavango. Une mort
suspecte, des braconniers, des cadavres
d’animaux, un ranger et un propriétaire de réserve
qui mènent deux enquêtes parallèles, des
personnages complexes, un cadre sauvage…tous
les ingrédients pour un polar captivant !

Okavango de Caryl Ferey chez Gallimard

Roman entrelaçant l’histoire du monde et une
histoire de famille. En quelques semaines, du début
du mois de janvier à la fin du mois de mars 2020, le
quotidien d’une famille française va basculer en
même temps que l’humanité.
Confinés dans la ferme familiale du Lot, ces
hommes et ces femmes vont vivre un huis clos
d’une rare intensité.

Chaleur humaine de Serge Joncour chez Albin Michel

Au XIXe siècle, sur l’île de La réunion naît un petit
garçon créole, Edmond Albius. Orphelin, esclave,
analphabète, il est recueilli par un botaniste
amoureux d’orchidées. Edmond, prodige dès qu’il
met les pieds dans un jardin, va faire une
extraordinaire découverte, un nouveau fruit, le fruit
le plus rare.
Histoire vraie, amère, délicieuse, envoûtante.

Le fruit le plus rare de Gaëlle Bélem chez Gallimard

La bibliothèque est intervenue aux “Journées
Pétillantes” par le prêt d’une malle de livres, mise
à disposition du public pendant tout le week-end,
ainsi que par l’intervention de Sandrine et
Ghislaine qui ont raconté des histoires, pour les
petites et grandes oreilles, dans la tente Berbère.



Semaine sensations fortes Wake Board 11-17

Cet été, les jeunes de Barraux ont fait le plein d'activités.

Entre semaines à thème et séjour, il y en a eu pour tous les goûts.
Ce fut un été rempli de beaux projets, aussi bien pour les enfants
de 6 à 11 ans que pour les jeunes de 11 à 17 ans.

Retour en images sur cet été riche en émotions ! 

N'hésitez pas à inscrire vos enfants sur le portail famille.

Renseignements au 06 88 98 72 42.

À très bientôt pour de nouvelles aventures ! 

UN ÉTÉ RICHE À
L'ESPACE JEUNES ! 

Structure aquatique gonflable 6-11
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espace jeunes

Wam park 11-17

Séjour Auvergne 6-11

Semaine sensations fortes canyonning 11-17

Séjour rando ânes vercors 6-11

Séjour rando ânes Vercors 6-11

Semaine à thème aquatique 6-11
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Nuitée au fort

Refuge au Mont Cenis



CO M I T É  D E
J U M E L AG E

L’ORGANISATION DU VIDE
GRENIER RÉUSSIE
Le soleil était au rendez-vous pour le
vide grenier du 10 septembre. Les
exposants et les chineurs aussi !
L'inscription sur le site My Brocante a été
très bien accueillie et la journée a été
une réussite.
Après un repos bien mérité, c'est reparti
pour la préparation du marché de Noël
du samedi 9 décembre prochain.
Comme chaque année, nous tiendrons
un stand. Venez nous voir !

vieASSOCIATIVE

2023 : 
UNE ANNÉE IMPORTANTE 
Nous nous sommes rendus en Bretagne
en avril dernier pour fêter les 30 ans du
jumelage avec Lanhouarneau. Nous
avons été accueillis chaleureusement. 
Le programme que nos amis bretons nous
avait concocté était digne d’un tour
opérateur : visites, fruits de mer, apéro,
bonnes bouffes… 
Tout était réuni pour que notre séjour se
passe à merveille. 

2024 SERA ÉGALEMENT UNE
GRANDE ANNÉE
Début mars, nous fêterons à notre
tour les 30 ans, mais cette fois-ci
chez nous, à Barraux. 
Le programme des festivités est
actuellement en préparation. Il 
se doit d’être à la hauteur de notre
sympathie pour nos amis bretons. 

• L'Assemblée Générale de
l'association se tiendra le vendredi
19 janvier 2024 à 19h, salle de la
Gâche. 

Rejoignez-nous dans une
ambiance amicale et conviviale !
comitejumelagebarraux@gmail.
com ou 07.87.93.34.45.

Photo souvenir avec nos bretons lors de notre déplacement à Lanhouarneau

Visite du port de Roscoff et de la criée
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F N AC A
* Le 19 mars, après nos cérémonies, le Traiteur Gourmand du
Grésivaudan a régalé 33 convives avec un déjeuner à la salle de
La Gâche
* Le 16 avril, notre président Henri et le secrétaire-adjoint Daniel
ont participé au 58e congrès départemental à Grenoble.
* Le 5 mai, Pascale, notre secrétaire et trésorière, a emmené 50
participants parcourir les galeries de mines d'anthracite de la
Motte d'Aveillans puis déjeûner au restaurant avant
d’embarquer dans le petit train de La Mure avec une belle
balade au-dessus du Monteynard.
* Le 8 mai, nous avons participé aux cérémonies de célébration
de l’armistice à La Buissière et Barraux.
* Le 2 juillet, 30 personnes de notre comité se sont réunies
dans la salle de l'Arsenal autour d'un cochon grillé préparé par
Jean, notre trésorier-adjoint, et Jean-Pierre, notre vice-président.
* Le 13 juillet, nous avons accompagné Marcel Pétroz dans
sa dernière demeure.
Ancien combattant de la guerre d'Algérie, il a été vice-président
de notre comité. Un article en son souvenir a été publié dans la
revue “l'Ancien d'Algérie”. Marcel, nous ne t'oublierons pas.
* Courant juillet/août, nous avons participé aux cérémonies
de la Résistance à Theys, Saint-Maximin, Pontcharra et au Fort
Barraux avec Jean-Pierre, Jean, René et Gérard, nos porte-
drapeaux.
* En septembre, Pascale a organisé un séjour dans le Lot et le
Périgord noir. La visite de Collonges-la-Rouge, Figeac, Saint-
Cirq-Lapopie, le marché de Sarlat, la cité religieuse de
Rocamadour, le gouffre de Padirac, la visite d'une truffière, une

Jean a reçu le diplôme d’Honneur lors de notre dernière
réunion de secteur à La Gâche

COMPAGNONS DE LA MARCHE
• Nous avons pris la route mi-juin dernier pour notre séjour aux
Estables dans la Haute-Loire. 41 adhérents étaient au rendez-
vous avec un programme de randon-nées concoctés par Alain
et James. Excellent accueil et super ambiance au VVF toute la
semaine ! Nous avons eu tous les temps : du soleil, du vent au
mont Mézenc, sans oublier nos capes de pluie qui nous ont bien
servi. 

• La grosse chaleur de cet été nous a fait ralentir le rythme avec
moins de randos et des vacances bien méritées pour nos
animateurs et le bureau.
• Fin août, nous avons préparé le forum des associations lors
duquel nous avons rencontré 16 personnes intéressées pour
nous rejoindre.

croisière en gabarre et de bons mets ont fait de ce séjour un
magnifique souvenir pour les 33 participants qui ont fait la finale
au restaurant du stade de rugby à Clermont-Ferrand et
l'Aventure Michelin.

NOS PROCHAINS RENDEZ-VOUS :
* Le 11 novembre, pour la cérémonie de l’armistice à Barraux,
Serge Avogadro, un de nos adhérents, sera décoré de la
médaille militaire.
* Le samedi 2 décembre, notre Assemblée Générale se tiendra
à 11h salle de La Gâche. Ce sera l’occasion de reprendre les
cartes adhérents et sympathisants pour l’année 2024.
* Le 9 décembre, nous serons présents au marché de Noël.
Nous aurons le plaisir de vous proposer des objets "tout en
bouchon de liège" créés par nos propres soins. 
* Le mardi 16 janvier 2024, un grand rendez-vous
exceptionnel se prépare ! Notre comité tirera les rois en
compagnie de toutes les personnes qui rejoignent nos sorties
d'un jour ou nos séjours, ceci depuis quelques années.
Moyennant une somme symbolique, nous les inviterons à
partager un casse-croûte paysan. Pascale profitera de cette
occasion pour présenter les sorties prévues en 2024.

Séjour aux Estables

• Nous avons ensuite enchaîné sur la préparation de la buvette
du vide grenier du 10 septembre dernier. Cette buvette a très
bien fonctionné. Par une chaleur étouffante, nous avons tout
vendu ! 
• En septembre, notre Assemblée générale a eu lieu. Un
moment important en dehors des randos pour faire le point,
nous retrouver, puis profiter d’un bon repas dans la bonne
humeur.
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T E N N I S  C LU B  D E  B A R R AU X
TOURNOI DE TENNIS DE BARRAUX
Jeudi 29 juin 2023, le Tennis club de Barraux a conclu son tournoi
interne. Les finalistes étaient Tony Ortega et Robin Ducroz. Tony l’a
emporté 6/1 et 6/3 contre le tenant du titre Robin.

ECOLE DE TENNIS
Elle a lieu le samedi matin pour les enfants de 7 à 13 ans et le mardi
et jeudi à 18h pour les lycéens et collégiens. Depuis 2022, le club
a la possibilité de venir chercher votre enfant à la garderie
périscolaire de Barraux pour le cours hebdomadaire du mini-tennis
du mardi de 17h15 à 18h00.

COMPÉTITIONS
Les matchs de compétition interclubs seront d’octobre à novembre
2023 et de mars à avril 2024 pour les adultes et les jeunes.

TOUTE L’ANNÉE. Les cours adultes hebdomadaires sont le mardi
et jeudi de 19h00 à 20h30.

Renseignements : au 06 74 47 95 43 
ou par email : granier.andre@orange.fr

Finale du tournoi masculin 2023

B A R R AU X  P E TA N Q U E
( p ra t i q u e  d e  l a  p é ta n q u e  
e n  l o i s i rs)

QUEL EST LE BUT DE LA PÉTANQUE ?
Qu'est-ce que la pétanque ?
La pétanque est un sport de précision qui se joue avec
des boules en acier et un cochonnet (une bille de 3 cm
de diamètre), appelé aussi but ou petit. L’objectif est
de placer les boules au plus près du cochonnet pour
marquer des points. La partie est gagnée en 13 points !

Notre association est composée de 11 membres du
bureau, tous bénévoles. Elle n’est pas affiliée à la FFPJP.
Elle a pour but de développer la pratique du jeu de
pétanque pour tout un chacun sous forme de loisir. 

Notre association compte à ce jour 62 sociétaires. Elle
organise tout au long de l’année 4 à 5 concours,
ouverts à toutes et à tous, sauf le concours annuel des
sociétaires qui est un concours interne. La carte de
membre annuelle est à 10 euros.
La carte sociétaire donne le droit d’utiliser les structures
et de participer aux concours non-officiels.

Notre association vit grâce à l’appui de quelques
sociétaires bénévoles, à la carte de sociétaire, à la
subvention de la commune de Barraux et de petites
recettes lors de nos concours.

Les sociétaires se retrouvent les mercredis et vendredis
après-midi sur le terrain de pétanque, de 13h30 à
19h00 environ ainsi que les lundis après-midi lors de la
période estivale.

Toutes les personnes intéressées sont invitées à venir
nous rejoindre. 
Le meilleur accueil leur sera réservé.

A R T I S
LES AUTOMNALES DU FORT (le thème 2023 : Liberté) 
Les 20, 21 et 22 octobre derniers se sont tenues au Fort Barraux les
Automnales du Fort organisées par l'association ARTIS. Ces trois jours
traditionnels ont réuni 35 artistes aux talents divers. Trois prix, non moins
traditionnels, ont été décernés par un jury composé de quatre membres.
Ces prix sont destinés à encourager la création en arts plastiques au
service de laquelle œuvre ARTIS. 

EXPOSITION ATHOS AU FORT 
Le 13 octobre dernier a eu lieu le vernissage de l'exposition ATHOS en
présence d'une délégation de l'armée de terre. Cette exposition s'est
terminée le 5 novembre et a réuni une cinquantaine d'œuvres dans les
salles de l'association ARTIS à Fort Barraux. Ces œuvres ont été proposées
par 11 artistes militaires, hôtes des quatre maisons ATHOS à travers la
France, un dispositif qui prend en charge les blessés psychiques de guerre
et qui les encourage à guérir de leurs blessures, notamment grâce à la
pratique des arts.
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Les 3 lauréats des Automnales
1 - Peinture : “Liberté” de Maryse Friederich
2 - Sculpture : “Sirius, l’esprit libre” de CATA
3 - Photographie : “Ne touche pas” de Patrick Avavian
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A R T I F L E T T E

LES JOURNÉES PÉTILLANTES : LE FORT A VIBRÉ PENDANT 3 JOURS !

Cette édition 2023 du festival a été un grand succès !

Nous avons connu une affluence record avec 4500 entrées sur les différents spectacles
et ateliers sur les 3 jours sur 20 représentations de 12 spectacles différents !

Le public a découvert avec enthousiasme la programmation : 
• Tantôt familiale avec « Clown in Liberta », « Nuova Barberia Carloni », « Ombres d’elles
», « Culbuto », « Yebarov ».
• Tantôt jeune public avec « Waldpost », « Les petits papiers de Léopoldine », « Loupiote »
• Ou plutôt adulte avec « Crimi », « Amalgames », « Maintenant que j’ai l’âge de ma
grand mère », « Christiane Singer et moi Alice »)…

La météo estivale a permis de profiter un maximum de la vue imprenable sur la vallée
et le Mont-Blanc. De nombreux espaces extérieurs ont été proposés pour le plaisir de
tous : espace jeux, transats, coin bibliothèque (merci aux bibliothécaires de Barraux
pour leur participation !), atelier gravure avec Cathy Blayo, vélos rigolos, Caravane-
chanson, table ronde sur les mobilités douces dans le spectacle vivant, restauration
locale et délicieuse, buvette, pop-corn et barbe à papa !

Nous remercions particulièrement les très nombreux bénévoles, super investis et
efficaces qui nous ont aidés dans une ambiance extraordinaire, et ce dès le jeudi pour
l'installation, la décoration, puis pour le rangement du site.

Plus d’infos à venir sur notre site www.artiflette.com

L A  M A R M ’ H OT T E

LA MARM’HOTTE VA
HIBERNER POUR L’HIVER

La Marm'hotte, épicerie associative
de Barraux, va fermer ses portes pour
l'hiver. La boutique, qui propose des
produits locaux et de saison, sera
ouverte jusqu'à décembre 2023.

Une hibernation nécessaire
La décision de fermer pour l'hiver a
été prise par le Conseil d'adminis-
tration de l'association.
« Nous avons décidé de fermer la
boutique pour l'hiver pour des raisons
logistiques », explique Corinne
Cecon, une des fondatrices de
l'association. « Nous n'avons pas
suffisamment de bénévoles pour
assurer l'ouverture régulière de la
boutique pendant la saison froide. »
La Marm'hotte reste toutefois ouverte
sur demande. Les clients peuvent se
signaler sur Slack ou par mail pour
demander à un membre du CA de
venir les accueillir au local.

Un projet alternatif
La Marm'hotte est un projet alternatif
qui vise à promouvoir une alimentation
durable et locale. L'association
travaille en collaboration avec des
producteurs locaux pour proposer
des produits de qualité à des prix
abordables.
La Marm'hotte est également un lieu
de rencontre et d'échange. Les clients
sont invités à participer à la vie de
l'association, en proposant des idées
ou en s'engageant comme bénévoles.

Une initiative encourageante
La Marm'hotte est une initiative
encourageante qui contribue à
développer l'économie locale et à
promouvoir une alimentation durable.
L'association envisage de poursuivre
son développement dans les années
à venir.
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ZOOM SUR... LE BODYART ET LE FITZEN
Le bodyart et le fitzen font partie des nouvelles
activités proposées par la MJC cette rentrée.
Destinées aux adultes, elles sont toutes les deux
dispensées par Murielle Lemaire, éducatrice
sportive, passionnée par la remise en forme. 

Selon Murielle Lemaire, « l'objectif du bodyart est
d'allier la force et l'endurance avec le bien-être
du corps et du mental.  L'idée première de ce
cours est la recherche constante d'équilibre, à
travers les mouvements mais aussi la respiration.
C'est un voyage entre le YIN et le YANG autour
des cinq éléments de philosophie chinoise, que
sont la terre, le bois, le feu, le métal et l'eau.
Durant les séances, nous travaillons l'ensemble
du corps en nous étirant. Il s'agit autant de bien-
être que de renforcement. Et selon les envies des
pratiquants, le cours peut être plus cardio ou plus
doux ».
Ainsi, la stabilité, la coordination, le bien-être,
l'amélioration de la posture, la prévention et la
lutte contre les maux de dos, ainsi que la
réduction du stress, sont les effets positifs de cet
entraînement. Grâce à une pratique régulière,
les participants se réapproprient leur corps et se
sentent plus vivants. 

Le fitzen, quant à lui, est un cours mêlant
plusieurs gyms douces comme le Pilates, le yoga
ou encore de la souplesse. Mais il a été
retravaillé pour s'apparenter à une routine, à un
enchaînement presque chorégraphié, très
fluide, qui part du sol et va vers le haut. L'activité
aide à renforcer et assouplir les muscles en se
relaxant et apporte un lâcher prise sur le corps.
« On est dans le bien-être mental et on va
chercher l'étirement. Durant les séances, on ne
pense à rien d'autre et quand on en ressort, on se
sent tout zen », résume ainsi Murielle Lemaire. 

La MJC a tenu son assemblée générale le 18 octobre dernier. La
rencontre fut l'occasion pour l'association de dresser le bilan de
l'année écoulée. « La saison dernière a été la première année de
gestion numérisée avec notre logiciel “Pep's up”. Nous en avons
tiré beaucoup de satisfaction, car il nous a fait gagner du temps
et éviter des erreurs. Il nous a aussi permis de diversifier les tâches
et donc de mieux les répartir entre les bénévoles. C'est important
car nous sommes de moins en moins nombreux à nous occuper
d'une association qui ne cesse de grandir. Nous sommes passés
de 367 adhérents lors de la rentrée 2021 à 444 pour celle de 2022.
Si ce n'est en aucun cas un objectif, cela confirme que notre offre
d'activités est bonne et convient à de nombreux participants. C'est
très encourageant pour nous  », détaille Sylvain Templier, le
président de la MJC. Les représentants de l'association sont aussi
revenus sur les succès du Carnaval et de la Fête des enfants, co-
organisée avec le Sou des écoles après plusieurs années de
préparatifs. « Ces deux manifestations ont été deux belles fêtes de
village. Nous gardons la même envie de les mettre en œuvre
l'année prochaine », ont-ils indiqué. 
Au cours de l'année, l'association a également financé plusieurs
projets lancés par les référents des activités : des sorties en dehors
de Barraux et un week-end à Bessans pour le VTT, le batizado de
la capoeira, une sortie extérieure pour la photo et l'achat de
matériel.
La soirée a aussi permis d'évoquer les projets de l'association : la
perpétuelle recherche de nouvelles activités pour les plus jeunes,
conjuguée au maintien de l'offre des adultes, ainsi que la mise en
service d'un nouveau mur d'escalade co-financé par la MJC et la
mairie pour la rentrée 2024. Enfin, le propos a mis en avant
l'action indispensable des bénévoles de la MJC sans lesquels rien
ne pourrait se faire. Mais il a aussi révélé un sentiment parfois
quelque peu désabusé face à des adhérents qui peuvent être, très
– trop – exigeants, et qui oublient que justement, l'association est
entièrement gérée par des bénévoles.

M J C  / M P T
RETOUR SUR UNE BELLE ANNÉE À LA MJC 

Assemblée Générale
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COOPÉRATION DÉCENTRALISÉE

3 0  A N S  D E
PA R T E N A R I AT
F R A N CO - M A L I E N  
À  D E M B E L A

SUITE AU DÉCRET N°0738/PT-
RM DU 29/11/2022 DU
GOUVERNEMENT DE LA
TRANSITION MALIEN, L’ARCADE
A ÉTÉ CONTRAINTE D’ARRÊTER
SES ACTIVITÉS AU MALI.

L’A R C A D E  À  B A N DA FASS I  :
V E R S  U N E  N O U V E L L E  CO O P É R AT I O N

L’histoire d’un homme du MALI
En décembre 1990, Zandiougou
SAMAKE, ingénieur agronome malien,
transmet à l’association ARCADE la
demande de projet de villageois du
secteur de développement de
DEMBELLA au MALI. 
C’est grâce à lui que depuis 30 ans, un
partenariat étroit s’est tissé entre ces
populations maliennes et françaises.

Un territoire, un permanent, 
10 volets d’actions, 42 villages, 
53 000 habitants
Créée en 1983, l’association ARCADE
est située dans la région Rhône-Alpes.
Depuis l’origine du projet en 1989, elle
est au service exclusif du développe-
ment à long terme, sur le seul territoire
du secteur de DEMBELA, situé dans la
Région de Sikasso au Sud du MALI.

Un état d’esprit commun et partagé
En totale transparence, dans un esprit
profondément éthique, avec un souci
permanent d’équité, fondée sur le
respect et l’estime mutuels, les
partenaires ont instauré une véritable
action de coopération durable au sens
le plus collaboratif du terme.
Ce partenariat a donné quotidien-
nement un sens concret et singulier à 
la notion de « coopération
décentralisée ».

Nous ne pouvons plus
accompagner d’actions au Mali 
et nos interlocuteurs locaux ne
peuvent plus travailler avec nous.
Nous allons toutefois continuer de
partager nos 40 années de travail
commun avec le Mali pour qu’il ne
soit pas vain. 
Des projets cartographiques et du
partage d’expériences seront
effectués.

En juin 2023, l'équipe de l’ARCADE s'est lancée dans une mission exploratoire
passionnante, animée par la détermination de rencontrer toutes les commissions et
le conseil municipal de Bandafassi au Sénégal. La volonté politique de chaque
conseiller et conseillère municipale a été une source d'inspiration, nous poussant à
nous engager pleinement dans ce territoire. 

Bandafassi a été désignée comme une zone prioritaire par l'ambassade de France
en raison de sa proximité avec la Guinée et le Mali. Sur le plan géographique, la
commune s'étend sur un socle de montagnes tabulaires, mêlant les hauts plateaux
et les plaines.

Pourtant, les habitants sont souvent contraints de quitter les hauteurs pour les
plaines, en quête essentiellement d'une ressource vitale : l'eau. Les défis liés à
l'approvisionnement en eau et à l'assainissement tiennent une place prépondérante
parmi les préoccupations locales. 

Les projets prioritaires définis par le conseil municipal de Bandafassi incluent la
signature de la convention de coopération décentralisée entre les communes
françaises et cette commune sénégalaise ainsi que le lancement d'initiatives dans
les domaines de l'hydraulique, l'assainissement, la santé et l'éducation. 

Restez à l’écoute pour découvrir comment cette collaboration évoluera au fil du
temps ! Pour nous contacter : arcade-vivre@orange.fr / 04 79 65 35 08

Pour seulement 20 € vous pouvez adhérer et soutenir le projet porté par
l’ARCADE !

N’hésitez plus  : https://www.helloasso.com/associations/a-r-c-a-d-e-une-
terre-pour-vivre/formulaires/1

Vous aimeriez nous soutenir par d’autres moyens que financiers ?
Avec le moteur de recherche solidaire et engagé « Lilo »,  reprenez la main sur vos
recherches internet pour soutenir nos actions et préciser l’objet de votre collecte
sur Lilo : https://www.lilo.org/arcade-terre-pour-vivre/
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